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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le décret du 3 mars 2004 a modifié le dé-
cret du 16 avril 1991 organisant l’enseignement
de promotion sociale en introduisant la notion de
recours qui n’apparaissait pas dans le décret du 16
avril 1991.

Cependant, la redéfinition du dispositif de re-
cours s’imposait afin, d’une part, de préciser et de
compléter les notions de recours interne et externe
et d’autre part, de rendre le texte plus cohérent et
plus lisible.

L’objet de présent projet de décret vise à intro-
duire dans le décret du 16 avril 1991 organisant
l’enseignement de promotion sociale un nouveau
chapitre relatif aux procédures de recours en pro-
motion sociale.

Ce nouveau chapitre traite donc des recours
contre les décisions des conseils des études, pour
les formations de régime 1 (régime modulaire) et
des jurys, pour les sections de régime 2.

Une section de régime 1 est constituée d’unités
de formation. Parmi les unités de formation, il faut
distinguer les unités non-déterminantes, les unités
déterminantes et l’unité de formation « épreuve in-
tégrée ».

Les unités de formation déterminantes sont
les unités identifiées au dossier pédagogique d’une
section comme participant directement aux com-
pétences évaluées lors de l’épreuve intégrée. Les
unités déterminantes sont prises en compte pour
la détermination de la mention apparaissant sur
le titre d’études. Cette définition est fixée par les
arrêtés portant règlement général des études (20
juillet 1993).

L’unité de formation « épreuve intégrée » est
l’unité qui sanctionne la section par un diplôme ou
un certificat. Cette unité finale n’est accessible que
si l’étudiant a capitalisé l’ensemble des attestations
de réussite des unités de formation constitutives de
la section.

Il est important de signaler que le nombre
d’unités de formation organisées dans l’enseigne-
ment de promotion sociale de régime 1 est de
6.819 actuellement et il s’en crée de nouvelles très
régulièrement. Il est matériellement impossible de
prévoir une procédure de recours telle que décrite
dans ce nouveau chapitre pour l’ensemble de ces
unités. C’est la raison pour laquelle seules les uni-
tés déterminantes et les épreuves intégrées sont
prises en compte.

Pour le reste, le premier article détaille la
double procédure de recours.

Tout d’abord, le recours interne introduit par
un étudiant qui permet au chef d’établissement,
s’il l’estime nécessaire, de convoquer à nouveau le
conseil des études ou le jury ayant délibéré. Cette
procédure, d’une durée maximale de 7 jours calen-
drier (4 jours pour le dépôt de la plainte par l’étu-
diant, 3 jours pour son traitement interne), peut
amener à reconsidérer la décision incriminée.

Ensuite, un recours externe peut être adressé
par le plaignant auprès d’une Commission de re-
cours créée pour l’occasion. Ce recours externe
ne peut être activé que si les possibilités du re-
cours interne ont été épuisées. Le plaignant dis-
pose d’un délai de sept jours pour déposer son re-
cours auprès du fonctionnaire général ayant l’en-
seignement de promotion sociale dans ses attribu-
tions.

Ce mécanisme s’inspire largement de la procé-
dure prévue en matière de recours dans le décret
« Missions ».

Une Commission de recours pour l’enseigne-
ment de promotion sociale est par ailleurs créée.
Elle se compose de six membres effectifs et de
douze membres suppléants qui assurent la repré-
sentativité des différentes instances. L’Administra-
tion en assure la présidence, aux côtés des réseaux
et de l’inspection pédagogique.

Le présent projet vise donc à solidifier et à ob-
jectiver le droit de recours des étudiants de promo-
tion sociale à l’encontre des décisions d’échec les
bloquant dans leur parcours et ce, en instaurant
une Commission de recours spécifique qui agira
dans le cadre d’une procédure clairement délimi-
tée.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article intègre un nouveau chapitre dans le
décret du 16 avril 1991 organisant l’enseignement
de promotion sociale.

Ce nouveau chapitre traite des recours contre
les décisions des conseils des études, pour les for-
mations de régime 1 (régime modulaire) et des ju-
rys, pour les sections de régime 2.

Une procédure de recours est prévue dans le
cadre du régime 1 contre les décisions de refus
prises par le conseil des études réuni dans le cadre
d’une unité de formation « épreuve intégrée » ou
d’une unité de formation déterminante organisée
dans le cadre d’une section et contre les décisions
de refus prises par le jury réuni dans le cadre de
l’épreuve finale d’une section de régime 2.

Pour le reste, cet article détaille la double pro-
cédure de recours, une phase interne auprès du
conseil des études ou du jury et une phase externe
auprès d’une commission crée à cet effet.

Tout d’abord, le recours interne qui permet
au chef d’établissement, s’il l’estime nécessaire, de
convoquer à nouveau le conseil des études ou le
jury ayant délibéré. Cette procédure, d’une durée
maximale de 7 jours calendrier (4 jours pour le dé-
pôt de la plainte par l’étudiant, 3 jours pour son
traitement interne), peut amener à reconsidérer la
décision incriminée.

Ensuite, un recours externe peut être adressé
par le plaignant auprès d’une Commission de re-
cours créée pour l’occasion. Ce recours externe
ne peut être activé que si les possibilités du re-
cours interne ont été épuisées. Le plaignant dis-
pose d’un délai de sept jours pour déposer son re-
cours auprès du fonctionnaire général ayant l’en-
seignement de promotion sociale dans ses attribu-
tions.

Un recours reconnu fondé n’emporte pas au-
tomatiquement une décision de réussite. En effet,
à titre d’exemple, un recours motivé par un jury
constitué de manière irrégulière et reconnu fondé,
aboutira à l’organisation d’une nouvelle épreuve
que l’étudiant devra représenter.

Ce mécanisme s’inspire largement de la procé-
dure prévue en matière de recours dans le décret
« Missions ».

La Commission de recours pour l’enseigne-
ment de promotion sociale est créée. Elle se com-

pose de six membres effectifs et de douze membres
suppléants. L’Administration en assure la prési-
dence, aux côtés des réseaux et de l’inspection pé-
dagogique.

Les principales modalités de fonctionnement
de la commission sont détaillées. Il est à noter que
dans son avis, le Conseil d’Etat a estimé qu’il n’ap-
partient pas au législateur d’accorder une déléga-
tion à un fonctionnaire et de déterminer la posi-
tion administrative des membres du personnel (ar-
ticles 69 et 87 de la loi spéciale du 8 août 1980 de
réformes institutionnelles).

Afin de garder une certaine visibilité aux dif-
férentes mesures prévues par l’avant-projet de dé-
cret et dans un souci de transparence des actions
qui seront menées, il est proposé de ne pas suivre
cette remarque du Haut Conseil.

Art. 2

Cet article abroge la procédure de recours an-
térieure, prévue pour l’enseignement secondaire de
promotion sociale.

Art. 3

Cet article abroge la procédure de recours an-
térieure, prévue pour l’enseignement supérieur de
promotion sociale.

Art. 4

Cet article n’appelle aucun commentaire par-
ticulier.
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PROJET DE DÉCRET

RELATIF AUX RECOURS DANS L’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition de la Ministre-Présidente
chargée de l’Enseignement obligatoire et de Pro-
motion sociale,

A R R E T E :

La Ministre-Présidente chargée de l’Enseigne-
ment obligatoire et de Promotion sociale est char-
gée de présenter au Parlement de la Communauté
française le projet de décret dont la teneur suit :

Article 1er

L’article 5bis du décret du 16 avril 1991 or-
ganisant l’enseignement de promotion sociale est
complété comme suit :

« 7◦ conseil des études : pour chaque sec-
tion ou unité de formation, le conseil des études
comprend les membres du personnel directeur et
les membres du personnel enseignant chargés du
groupe d’élèves concernés et exerce les missions
telles que décrites à l’article 31 ;

8◦ jury : le conseil des études, élargi aux
membres étrangers à l’établissement, constitué
pour la sanction de l’unité de formation « épreuve
intégrée » ;

9◦ unité de formation : une unité de forma-
tion est constituée d’un cours ou d’un ensemble
de cours qui sont regroupés parce qu’ils pour-
suivent des objectifs communs et constituent un
ensemble pédagogique au niveau de l’acquisition
de connaissances et/ou de savoir-faire ;

10◦ unité de formation déterminante : toute
unité de formation qui est répertoriée au dos-
sier pédagogique de la section comme partici-
pant directement aux compétences évaluées lors
de l’épreuve intégrée, et qui est prise en compte
pour la détermination de la mention apparaissant
sur le titre d’études ;

11◦ épreuve intégrée : épreuve qui sanctionne
l’unité de formation « épreuve intégrée » ;

12◦ unité de formation : « Epreuve intégrée » :
l’unité de formation « épreuve intégrée » est sanc-
tionnée par une épreuve qui a un caractère global
et qui prend la forme d’un projet ou d’un travail
de fin d’études. Cette épreuve a pour objectif de
vérifier si l’étudiant maîtrise, sous forme de syn-

thèse, les capacités couvertes par les unités déter-
minantes mentionnées au dossier pédagogique » ;

13◦ épreuve finale : une opération d’évalua-
tion globale et finale portant sur l’ensemble des
compétences, liées à une section, qui devraient être
acquises au moment de l’opération considérée.

Art. 2

Il est inséré dans le titre III du même décret,
un chapitre VIII rédigé comme suit :

« Chapitre VIII – Du recours contre les dé-
cisions des conseils des études et des jurys réunis
dans le cadre de l’épreuve finale d’une section de
régime 2

Art. 123 ter.

§ 1er. Dans le respect de la procédure décrite
ci-dessous et dans le cadre du système modulaire
propre à l’enseignement de promotion sociale de
régime 1, tout élève a le droit d’introduire un re-
cours écrit contre les décisions de refus prises à son
égard par le conseil des études réuni dans le cadre
d’une unité de formation « épreuve intégrée » ou
d’une unité de formation déterminante organisée
dans le cadre d’une section. A peine d’irreceva-
bilité, ce recours doit mentionner les irrégularités
précises qui le motivent.

§ 2. Dans le respect de la procédure décrite
ci-dessous, tout élève a le droit d’introduire un re-
cours écrit contre les décisions de refus prises à son
égard par le jury réuni dans le cadre de l’épreuve
finale d’une section de régime 2. A peine d’irrece-
vabilité, ce recours doit mentionner les irrégulari-
tés précises qui le motivent.

§ 3. Ce recours comporte deux étapes, l’une
interne à l’établissement, l’autre externe à celui-ci.

§ 4. Le chef d’établissement pour l’enseigne-
ment organisé par la Communauté française ou le
pouvoir organisateur pour l’enseignement subven-
tionné par la Communauté française prévoit, dans
le règlement d’ordre intérieur de l’établissement,
les modalités d’une procédure de recours interne
destinée à favoriser la conciliation des points de
vue et, à défaut, à instruire les contestations pou-
vant survenir à propos des décisions des Conseils
des études et jurys visés aux §§ 1er et 2 du présent
article. Néanmoins, l’introduction d’un recours in-
terne ne peut se faire que sur la base d’une plainte
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écrite adressée par pli recommandé au chef d’éta-
blissement ou réceptionné par celui-ci contre ac-
cusé de réception. Cette plainte doit être déposée
au plus tard le 4ème jour calendrier qui suit la pu-
blication des résultats. S’il échet, le chef d’établis-
sement réunit à nouveau le conseil des études ou
le jury ; ces derniers peuvent prendre une décision
valablement s’ils sont composés du président et
de deux membres au moins du conseil des études
ou du jury quand ils comprennent plus de deux
membres. Toute nouvelle décision ne pourra être
prise que par le conseil des études ou par le jury.

Cette procédure de recours interne ne peut ex-
céder les sept jours calendrier hors congés sco-
laires qui suivent la publication des résultats, en
ce compris l’envoi à l’élève, par le chef d’établisse-
ment, au moyen d’un pli recommandé, de la moti-
vation du refus à la base du recours et de la déci-
sion motivée prise suite au recours interne.

L’élève qui conteste ladite décision introduit
un recours externe par pli recommandé à l’Ad-
ministration, avec copie au chef d’établissement.
L’Administration transmet immédiatement le re-
cours au Président de la Commission de recours.
Ce recours est obligatoirement introduit dans les
sept jours calendrier qui suivent l’envoi de la dé-
cision relative au recours interne. Doivent être
jointes à ce recours, la motivation du refus et la
décision prise à la suite du recours interne.

Le recours ne peut comprendre des pièces re-
latives aux décisions du conseil des études ou du
jury relatives à d’autres étudiants.

En l’absence de décision au terme du recours
interne, l’élève joint le récépissé postal de l’intro-
duction ou l’accusé de réception de son recours
interne.

Art. 123 quater.

§ 1er. Il est créé une Commission de recours
pour l’enseignement de promotion sociale.

Celle-ci statue sur la recevabilité et sur la per-
tinence du recours adressé par le requérant à l’Ad-
ministration en fonction des informations commu-
niquées par le chef d’établissement ou son délégué,
et/ou le pouvoir organisateur et/ou l’inspection de
l’enseignement de promotion sociale et/ou l’admi-
nistration.

Elle peut prendre des décisions de maintien
ou de modification de la décision du conseil des
études ou du jury. Les décisions sont prises à la
majorité des deux tiers des voix exprimées. Si cette
majorité n’est pas atteinte, le recours est rejeté.

Le bien-fondé du recours ne conduit pas au-
tomatiquement à la décision de la réussite par le

requérant de l’unité de formation ou de la section
concernée par le recours.

La commission communique sa décision moti-
vée par recommandé à l’élève et au chef d’établis-
sement dans les trente jours calendrier hors congés
scolaires.

Toutefois, en ce qui concerne les recours ex-
ternes introduits entre le 1er juin et le 7 juillet,
la commission communiquera sa décision au plus
tard le 31 août de l’année concernée.

§ 2. Cette commission est composée de six
membres effectifs et de douze membres sup-
pléants : le Président du Conseil de coordination
pour l’Enseignement organisé par la Communauté
française, un représentant par organisation repré-
sentative des pouvoirs organisateurs pour l’en-
seignement subventionné, l’administrateur péda-
gogique de l’enseignement de promotion sociale
et un membre de l’administration ou leurs sup-
pléants respectifs. Elle est présidée par le fonction-
naire général ayant l’enseignement de promotion
sociale dans ses attributions ou son délégué. Elle
ne siège valablement que si elle est composée de
six membres effectifs ou suppléants.

Les mandats sont exercés à titre gratuit.

Le président et les membres de la commission
et le secrétariat ont droit au remboursement de
leurs frais de parcours aux conditions fixées par les
dispositions applicables aux membres du person-
nel des Administrations de la Communauté fran-
çaise. A cet effet, ils sont assimilés aux fonction-
naires de rang 12.

Le Gouvernement nomme sur proposition du
Conseil de coordination pour l’enseignement or-
ganisé par la Communauté française et sur pro-
position des réseaux pour l’enseignement subven-
tionné les membres de la commission. Celle-ci se
dote d’un règlement d’ordre intérieur dans les six
mois à dater de sa constitution. Il est approuvé par
le Gouvernement de la Communauté française.
Les mandats sont d’une durée de 4 ans renouve-
lables.

Le secrétariat de la commission sera assuré par
le secrétariat permanent du Conseil supérieur et de
la Commission de Concertation de l’enseignement
de promotion sociale.

Le président peut réclamer toutes pièces sus-
ceptibles d’apporter des éclaircissements utiles au
travail de la commission au pouvoir organisateur
et/ou au chef d’établissement et/ou à l’inspection
de l’enseignement de promotion sociale et/ou à
l’administration.

La commission peut également entendre toute
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personne qu’elle juge utile. Elle peut se faire assis-
ter par des experts de son choix.

Le Gouvernement arrête les modalités de fonc-
tionnement de la Commission de recours. »

Art. 3

Dans l’article 38 du même décret, tel que mo-
difié par le décret du 3 mars 2004, les alinéas 2 à
6 sont supprimés.

Art. 4

Dans l’article 56 du même décret, tel que mo-
difié par le décret du 3 mars 2004, les alinéas 2 à
6 sont supprimés.

Art. 5

Le présent décret entre en vigueur le 1er jan-
vier 2007.

Bruxelles, le 20 juillet 2006

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

La Ministre-Présidente,

chargée de l’Enseignement obligatoire et de
Promotion Sociale

Marie ARENA

La Vice-Présidente,

Ministre de l’Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique et des Relations

internationales,

Marie-Dominique SIMONET

Le Vice-Président,

Ministre du Budget et des Finances,

Michel DAERDEN

Le Ministre de la Fonction publique et des Sports,

Claude EERDEKENS

La Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel et de
la Jeunesse,

Fadila LAANAN

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse
et de la Santé,

Catherine FONCK
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

RELATIF AUX RECOURS DANS L’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE

Article 1er

Dans le titre III du décret du 16 avril 1991 orga-
nisant l’enseignement de promotion sociale, il est inséré
un nouveau chapitre rédigé comme suit :

« Chapitre VIII – Du recours contre les décisions
des conseils des études et des jurys réunis dans le cadre
de l’épreuve finale d’une section de régime 2

Art. 123 ter.

§ 1er.Dans le respect de la procédure décrite ci-
dessous et dans le cadre du système modulaire propre
à l’enseignement de promotion sociale de régime 1, tout
élève a le droit d’introduire un recours contre les déci-
sions de refus prises à son égard par le conseil des études
réuni dans le cadre d’une unité de formation « épreuve
intégrée » ou d’une unité de formation déterminante or-
ganisée dans le cadre d’une section. A peine d’irreceva-
bilité, ce recours doit mentionner les irrégularités pré-
cises qui le motivent : non respect du règlement général
des études, non respect des règlements d’ordre intérieur
des Conseils des études et des jurys, non respect du rè-
glement d’ordre intérieur de l’établissement, non respect
du dossier pédagogique.

§ 2. Dans le respect de la procédure décrite ci-
dessous , tout élève a le droit d’introduire un recours
écrit contre les décisions de refus prises à son égard par
le jury réuni dans le cadre de l’épreuve finale d’une sec-
tion de régime 2. A peine d’irrecevabilité, ce recours doit
mentionner les irrégularités précises qui le motivent :
non respect du règlement général des études, non res-
pect du règlement d’ordre intérieur de l’établissement.

§ 3. Ce recours comporte deux étapes, l’une interne
à l’établissement, l’autre externe à celui-ci.

§ 4. Le chef d’établissement pour l’enseignement or-
ganisé par la communauté française ou le pouvoir orga-
nisateur pour l’enseignement subventionné par la Com-
munauté française prévoit, dans le règlement d’ordre in-
térieur de l’établissement, les modalités d’une procédure
de recours interne destinée à favoriser la conciliation des
points de vue et, à défaut, à instruire les contestations
pouvant survenir à propos des décisions des Conseils
des études et jurys visés aux §§ 1er et 2 du présent ar-
ticle. Néanmoins, l’introduction d’un recours interne ne
peut se faire que sur la base d’une plainte écrite adres-
sée par pli recommandé au chef d’établissement ou ré-
ceptionné par celui-ci contre accusé de réception. Cette
plainte doit être déposée au plus tard le 4ème jour qui
suit la publication des résultats. S’il échet, le chef d’éta-
blissement réunit à nouveau le conseil des études ou

le jury ; ces derniers peuvent prendre une décision va-
lablement s’ils sont composés du président et de deux
membres au moins du conseil des études ou du jury
quand ils comprennent plus de deux membres. Toute
nouvelle décision ne pourra être prise que par le conseil
des études ou par le jury.

Cette procédure de recours interne ne peut excé-
der les sept jours calendrier hors congés scolaires qui
suivent la publication des résultats, en ce compris l’en-
voi à l’élève, par le chef d’établissement, au moyen d’un
pli recommandé, de la motivation du refus à la base du
recours et de la décision motivée prise suite au recours
interne.

L’élève qui conteste ladite décision introduit un re-
cours externe par pli recommandé au fonctionnaire gé-
néral ayant l’enseignement de promotion sociale dans
ses attributions ou à son délégué, avec copie au chef
d’établissement. Ce recours est obligatoirement intro-
duit dans les sept jours calendrier qui suivent l’envoi
de la décision relative au recours interne. Doivent être
jointes à ce recours, la motivation du refus et la décision
prise à la suite du recours interne.

En l’absence de décision au terme du recours in-
terne, l’élève joint le récépissé postal de l’introduction
ou l’accusé de réception de son recours interne.

Art. 123 quater.

§ 1er. Il est créé une Commission de recours pour
l’enseignement de promotion sociale.

Celle-ci statue sur la pertinence du recours adressé
par le requérant au fonctionnaire général ayant l’en-
seignement de promotion sociale dans ses attributions
en fonction des informations communiquées par le chef
d’établissement ou son délégué, et/ou le pouvoir organi-
sateur et/ou l’inspection de l’enseignement de promo-
tion sociale et/ou l’administration. Les décisions sont
prises à la majorité des deux tiers des voix exprimées.

Elle peut prendre des décisions de maintien ou de
modification de la décision du conseil des études.

Le bien-fondé du recours ne conduit pas automati-
quement à la décision de la réussite par le requérant de
l’unité de formation ou de la section concernée par le
recours.

La commission communique sa décision motivée
par recommandé à l’élève et au chef d’établissement
dans les trente jours calendrier hors congés scolaires.
Cette décision est irrévocable.

Toutefois, en ce qui concerne les recours externes
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introduits entre le 1er juin et le 7 juillet, la commission
communiquera sa décision au plus tard le 31 août de
l’année concernée.

§ 2. Cette commission est composée de six membres
effectifs et de douze membres suppléants : le Président
du Conseil de coordination pour l’Enseignement orga-
nisé par la Communauté française, un représentant par
organisation représentative des pouvoirs organisateurs
pour l’enseignement subventionné, l’administrateur pé-
dagogique de l’enseignement de promotion sociale et un
membre de l’administration ou leurs suppléants respec-
tifs. Elle est présidée par le fonctionnaire général ayant
l’enseignement de promotion sociale dans ses attribu-
tions ou son délégué. Elle ne siège valablement que
si elle est composée de six membres effectifs ou sup-
pléants.

Les mandats sont exercés à titre gratuit.

Le président et les membres de la commission et
le secrétariat ont droit au remboursement de leur frais
de parcours aux conditions fixées par les dispositions
applicables aux membres du personnel des Administra-
tions de la Communauté française. A cet effet, ils sont
assimilés aux fonctionnaires de rang 12.

Lorsqu’ils siégent au sein de la commission, ils sont
réputés en activité de service.

Le Gouvernement nomme sur proposition du
Conseil de coordination pour l’enseignement organisé
par la Communauté française et sur proposition des ré-
seaux pour l’enseignement subventionné les membres de
la commission. Celle-ci se dote d’un règlement d’ordre
intérieur dans les six mois à dater de sa constitution. Il
est approuvé par le Gouvernement de la Communauté
française. Les mandats sont d’une durée de 4 ans renou-
velables.

Le secrétariat de la commission sera assuré par
le secrétariat permanent du Conseil supérieur et de la
Commission de Concertation de l’enseignement de pro-
motion sociale.

Le président peut réclamer toutes pièces suscep-
tibles d’apporter des éclaircissements utiles au travail
de la commission au pouvoir organisateur et/ou au chef
d’établissement et/ou à l’inspection de l’enseignement de
promotion sociale et/ou à l’administration.

La commission peut également entendre toute per-
sonne qu’elle juge utile. Elle peut se faire assister par des
experts de son choix. »

Art.2

Dans l’article 38 du même décret, tel que modifié
par le décret du 3 mars 2004, les alinéas 2 à 6 sont
supprimés.

Art.3

Dans l’article 56 du même décret, tel que modifié
par le décret du 3 mars 2004, les alinéas 2 à 6 sont
supprimés.

Art.4

Le présent décret entre en vigueur le
. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . ...2006.

Bruxelles, le . . .. . .. . .. . .. . .. . ...

Par le Gouvernement de la Communauté française,

La Ministre-Présidente,

chargée de l’Enseignement obligatoire et de la
Promotion Sociale

Marie ARENA

La Vice-Présidente,

Ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche
scientifique et des Relations internationales,

Marie-Dominique SIMONET

Le Vice-Président,

Ministre du Budget et des Finances,

Michel. DAERDEN

Le Ministre de la Fonction publique et des Sports,

Claude EERDEKENS

La Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel et de la
Jeunesse,

Fadila LAANAN

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de
la Santé,

Catherine FONCK



296 (2005-2006) — No 1 ( 10 )

AVIS DU CONSEIL D’ETAT



( 11 ) 296 (2005-2006) — No 1



296 (2005-2006) — No 1 ( 12 )



( 13 ) 296 (2005-2006) — No 1



296 (2005-2006) — No 1 ( 14 )



( 15 ) 296 (2005-2006) — No 1



296 (2005-2006) — No 1 ( 16 )


